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30 juin 2020 
 

COMITE DE SUIVI DU REFERENCEMENT MUTUELLE 
Le comité de suivi du référencement de la mutuelle s’est réuni le 23 juin 2020 en audioconférence. A cette occasion 

l’administration et les organisations syndicales ont réitéré leur attachement à ce contrat. Il est à souligner que nous 

n’avons pas, à l’heure actuelle, de visibilité sur le budget 2021. 

Les chiffres présentés ont été arrêtés au 30 mai 2020, ils assurent une visibilité sur l’ensemble de l’année 2019. 

Les chiffres 2019   

Le déficit 2019 avait contraint la MGAS à augmenter 

ses tarifs pour 2020. 

Cependant, on constate qu’uniquement 54 

modifications de contrat ont été réalisées :  

 33 vers une option supérieure  

 21 vers une option inférieure. 

 

De même, il n’y eu que très peu de demandes de 

radiation : entre 0,4 % (hors ICNA) et 0,5 % (ICNA) 

chez les actifs et aucune chez les retraités pourtant 

relativement impactés par la hausse des cotisations. 

8445 demandes de devis ont été enregistrées ce qui 

représente 76% des agents de la DGAC avec un taux 

de concrétisation de 57%. 

5637 agents sont couverts dont 493 depuis le 1 février 

2020. 

 

Pour 2020, la MGAS compte sur une progression de 

5% des adhérents, soit environ 500 adhérents 

supplémentaires. 

Les répartitions   

La répartition territoriale des agents montre une 

implantation moindre de la mutuelle dans le Grand 

Est et l’Ile de France.  

 

La répartition des personnes protégées

 

Homogénéité des parts de marché liées à l’âge 
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Concernant la répartition par revenu, la MGAS est 

vigilante à toucher l’intégralité des agents de la DGAC. 

 

Les résultats   

Les comptes de résultat font apparaître une situation 

en légère amélioration par rapport à 2018. 

 

Néanmoins le déficit cumulé sur trois ans se monte à 

784 800 €. 

Le transfert de solidarité atteignant, pour 2019,  

1 707 k€, l’administration a donc versé les 800 k€ 

prévus dans le référencement. 

La prévention   

La MGAS a présenté ses actions de prévention qu’elle 

met à disposition des agents dans leur parcours santé 

dans le but de les aider à diminuer leur dépense de 

santé. A cet effet, la DGAC dispose d’une enveloppe 

de 45 000 €. 

L’épisode Covid 19   

La MGAS a présenté les conséquences de l’épisode du 

Covid avec notamment une baisse des prestations de 

santé notamment dans le dentaire et l’optique. 

Cette baisse devrait représenter environ 11% sur une 

base annuelle. Cependant, toutes les informations sur 

le remboursement des prestations Covid ne sont pas 

encore connues. Le redémarrage des consommations 

post Covid est cependant très rapide. 

 

FO a interrogé la MGAS sur la possibilité d’élargir la 

couverture santé aux agents de St Pierre et Miquelon. 

La MGAS répond que seule la possibilité de souscrire à 

la prévoyance est acquise.  Aucune demande pour la 

protection santé n’avait pas été incluse dans cahier 

des charges initial. 

Cette demande devra être abordée lors du 

renouvellement du référencement, la MGAS pourrait 

alors passer par un partenaire. 

Les indicateurs de qualité de gestion 2019   

 
 
62 % des adhérents à la DGAC se disent satisfaits et 34% 
très satisfaits des prestations de la MGAS. 
 
Les points de satisfaction sont : 

 le montant des remboursements 

 la simplicité et la tranquillité 

 le rapport qualité /prix des garanties. 
Plus de 80% des adhérents sont satisfaits de la : 

 clarté de relevé de remboursement 

 délais de remboursement 

 qualité de l’accueil MGAS 
 
 
Une information plus complète sera mise en ligne sur notre 

site internet fodgac.fr 

 

 
 

Vos représentants FO :   Jérôme CAFFIN (SNNA)  Dominique THOMAS (SNPACM) 
Vous souhaitez défendre l’avenir des services et des personnels de la DGAC ? REJOIGNEZ FO !  

http://www.fodgac.fr/fr/adhesion/ 
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